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L'an deux Mil vingt-quatre, le 1er juillet, ie Conseil Municipal de la
Commune de CHARTRES de BRETAGNE s'est réuni en salle du conseil municipal à
la Mairie de Chartres de Bretagne, sous !a Présidence de Monsieur Philippe
BONNIN, Maire, après avoir été convoqué le 25 juin 2024 confomnémenf à l'Artide L
2121-10 du Code Généra! des Collectivités Temtoriaies.

PRESENTfEUS) : M. BONNIN ~ M. GEFFROY - Mme POULAIN
Mme JOALLAND (arrivée à 18h45) ~ M. BABOUR -- M. DANGE - Mme 80UCHERON
M. GIRAUD ~ Mme BLANCHET ~ Mme BONNET - M. GAUTIER - Mme BENTZ
Mme VANNER-Mme HANANE

ABSENT(E)fS) EXCUSEfE)fS) AVEC POUVOIRS :
M. LE BORGNE donne pouvoir à M. G!RAUD
M. LOUIS donne pouvoir à M. BABOUR
Mme LOUIS donne pouvoir à M. GEFFROY
Mme KOUBA donne pouvoir à Mme BONNET

ABSENTfEÏÏSÏ EXCUSE(E)fS):
1. MUTSHE ~ M. BOSSARD - Mme BOSSARD - Mme GLAZIOU

ABSENT(EKS):

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme VANNIER

Proposition du SDE 35- Participation à une opération d'autoconsommation collective



DELIBERATION DU CONSEIL MUNiCIPAL

DU 1er JUILLET 2024

?58/2024
8.8

Proposition du SDE 35 - Participation à une opération cFautoconsommation collective

L'article L331-5 créé par ia loi n°2023-175 du 10 mars 2023 " art.86 (V) autorise les entités adjudicatrices à mobiliser de
nouveaux modes d'achat d'électricité produite à partir de sources renouvelables pour répondre à leurs besoins, en
particulier dans le cadre d'une opération d'autoconsommation collective.

L'articie L315-2 du de i'énergie définit tes régies de l'autoconsommation coliective et en particuiier :
La nécessité de respecter des critères de proximité géographique pour !a zone devant drconscrire l'ensemble
des consommateurs et producteurs pouvant participer à une même opération, précisés dans les conditions
standards ou dérogatoires de ['arrêté ministériel TRER1932009A,
La nécessité de désigner une Personne Morale Organisatrice (PMO) regroupant ['ensemble des
consommateurs et producteurs de l'opération pour assurer entre autres choses la gestion de la relation avec ie
gestionnaire du réseau publie de distribution.

Vu les statuts de l'Association Part'EnR 35 validés par l'assembiée générale constitutive en date du 6 novembre 2023.
Dont les membres fondateurs sont le Syndicat Départemental d'Energie 35, syndicat mixte fermé regroupant
i'intégraiité des communes d'Ille-et-Vilaine, et la SEML Energ'IV,
Dont la mission est d'organiser la répartition de la production d'énergie renouvelabie iocale dans
FapprovisEonnement énergétique de tous les acteurs du territoire d'Ille-et-Vilaine, pour maîtrise dans le temps
une part des factures, faciliter le développement des énergies renouvelables sur ie territoire et faciliter les
changements d'usage de l'énergie vers plus de sobriété et d'efficacité.

Sachant que cette mission se traduit en premier !ieu par le fait que l'Association Part'EnR 35 peut assurer ie rôle de
personne morale organisatrice, tel que défini dans l'article L315-2 du code de l'énergie, sur ie territoire de toutes tes
communes d'ille-et-Vilaine pour permettre l'émergence d'opérations d'autoconsommation collective dites « ouvertes »,
accessibles à tous les producteurs et consommateurs, c'est-à-dire les Communes et leurs administrés de toutes
natures.

Considérant que dans un souci d'efficacité de la commande publique, la commune de Chartres-de-Bretagne est
adhérente au groupement d'achat d'énergie coordonné par le SDE35 par la délibération n°140/2018 du 10 décembre
2018.

La commune de Chartres-de-Bretagne constate par ailleurs que :
La production d'énergEes renouvelables décentralisées doit se multipiier sur les territoires, dont le sien, sous
l'impuision des différentes tégisiations, !a dernière en date étant la loi APER, la loi n°2023-175 du 1Q mars 2023
relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables, et t'obligation faite à fa commune de définir
des zones d'accéiération,
Dans cette même loi APER dans i'article L331-5, le législateur ouvre la possibilité aux pouvoirs adjudicateurs et
entités adjudicatrices de mobiliser différents types de contractualisation pour assurer son approvisionnement
énergétique,
L'acceptation des projets d'énergies renouveiabies est très largement sous tendue au sens et à fa valeur
apportée effectivement aux acteurs du territoire d'impiantation.
Le fonctionnement du marché de l'électricité français et européen se transforme pour tenir compte d'une part
de la transformation du mix d'approvisionnement énergétique et d'autre part du retour d'expérience de la crise
énergétique de 2022/2023.

La commune de Chartres-de-Bretagne veut donc s'assurer progressivement un approvisionnement énergétique qui tient
compte de ces enjeux et des nouvelles possibilités proposés par le législateur en vue d'améiiorer la résilienœ de son
approvisionnement et le budget associé, de contribuer au développement des énergies'renouvelables sur son territoire,
et le cas échéant d'associer ses administrés.

Il est exposé ce QUI suit

En complément de l'adhésion au groupement d'achat coordonné par le SDE35 qui est un premier outil de gestion
efficace de son approvisionnement, par les bénéfices apportés de mutualisation, !a commune de Chartres-de-Bretagne



souhaite donc profiter également de toute opération d'autoconsommation collective qui pourrait émerger de son
territoire.

Aussi dès lors qu'un projet d'opération d'autoconsommation collective sera mis en place par le SDE35, coordinateur du
groupe d'achat d'énergie auquel adhère la commune de Chartres-de-Bretagne, l'association Part'Enr 35 et/ou le
producteur Energ'IV dans une zone où elle dispose des points référence mesure (PRM), les bâtiments communaux
inclus dans le périmètre seront primo accédants aux kWh produits dans le cadre de l'opération
d'autoconsommation collective afin de :

Sécuriser la facture électrique de la commune en substituant à une part de l'électricité fournie dans un cadre de
marché non régulé, une électricité renouvelable, locale, partagée dans le cadre de Fopération
d'autoconsommation collective à prix stabilisé car lié aux coûts de production ;
Associer la commune à un dispositif opérationnel d'organisation des échanges de l'électricité participant à
l'atteinte des objectifs de transition énergétique du territoire comprenant une meilleure intégration des énergies
renouvelables sur le réseau, un soutien au développement des énergies renouvelables, la montée en
compétences sur les sujets d'approvisionnement local, une flexibilité des usages, etc.

En complément de sa facture classique d'éiectricité, la commune de Chartres-de-Bretagne recevra donc pour chaque
point de livraison participant à cet approvisionnement électrique local, une seconde facture d'éiectricité. Cette facture
émise et recouverte par l'association Part'EnR 35 au nom et pour !e compte du/des producteurs selon les modalités
définies dans le contrat de partage d'électricité qui liera la commune au(x) producteurs). L'accès à la boucle
d'autoconsommation est assuré à titre gracieux pour la commune, le rôle de PMO de Part'EnR 35 étant financé par les
producteurs.

Au regard de ces éléments, les membres du Conseil municipal, à l'unanimité, acceptent :

De participer aux opérations d'autoconsommation collective déployées par Part'EnR 35 sur
son territoire pour l'ensemble des bâtiments consommateurs éligibles en termes de proximité
et signer les accords de participation et de mise à disposition de données associées ;
D'autoriser le Marie à exécuter cette décision, à signer tout document s'y rapportant et à y
apporter le cas échéant toute modification mineure, en particulier les documents suivants :

o La convention pluripartite de partage de l'énergie portant organisation d'une opération
cTautoconsommation collective étendue reliant i'ensembles des parties -
consommateurs, producteurs et PIVIO (association Part'EnR 35) - qui définit les
modalités de gouvernance de l'opération d'autoconsommation collective ainsi que le
principe de fixation du prix et les clefs de répartition de l'électricité partagé ;

o Les contrats de partage d'électricité d'origine d'énergies renouvelables réalisés dans le
cadre de l'opération d'autoconsommation collective entre la commune de Chartres-de-
Bretagne et chaque producteur ;

o D'éventuels nouveaux contrats avec des producteurs intégrant l'opération
d'autoconsommation collective à un prix de vente discuté au sein des acteurs de
l'opération ne remettant pas en cause l'équilibre économique de l'opération ;

De désigner le Maire ou son représentant comme interlocuteur de la commune de Chartres-de-
Bretagne dans l'opération d'autoconsommation collective ;
De promouvoir l'opération, notamment auprès des producteurs privés ou publics, futurs ou
existants, dans le périmètre de Fopération d'autoconsommation collective pour augmenter la
part d'énergie locale valorisée localement et ainsi augmenter le nombre de consommateurs
pouvant accéder à une énergie locale à coût maîtrisé.

P.C.C.- Suivent les signatures
Le Maire

Philippe BONNIN




